
 

 

Le Tribunal administratif sera exceptionnellement fermé  

les 14 et 15 août 2023. 

 

Vous pouvez déposer vos requêtes selon les modalités suivantes : 

- dans la boîte aux lettres horodatrice située devant le Tribunal 

- par voie postale 

- sur l’application Télérecours citoyens : https://citoyens.telerecours.fr/ 

 
 

 

 

https://citoyens.telerecours.fr/

